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ARTICLE 14
Apresl’ainéa 22, insérer I’ alinéa suivant :
« Lacréation de gamétes a partir de cellules souches embryonnaires humaines ou a partir de la
dérivation de cellules somatiques est interdite. »
EXPOSE SOMMAIRE

A partir de cellules souches embryonnaires ou de la dérivation de cellules somatiques (1PS), il serait
possible de fabriquer de maniére artificielle in vitro des gametes.

Larecherche sur les cellules souches n’ est pas exempte d’ interrogations éthiques lorsqu’il s agit
d envisager de les différentier en gametes.

L’ article 16-4 du code civil précise que nul ne peut porter atteinte al’ intégrité de I’ espece humaine.

L’ article 16-2 rappelle que le juge peut prescrire toutes mesures propres a empécher des
agissementsillicites portant sur des éléments ou des produits du corps humain.
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